
 

1 [Date] 

 

Université Montpellier Faculté de droit : Année 2020/2021 : M1, S7 
 

Les régimes matrimoniaux et aperçu succinct du 
statut patrimonial des couples non mariés 

 
Correction du partiel du samedi 9 janvier 2021 

 
 

Pr. S. Cabrillac 

 

Equipe pédagogique : Sarah Allegro, Imad Chweri 
 

 

 

Les deux époux, mariés sans contrat après le 1er février 1966, sont donc mariés sous le 

régime de la communauté légale réduite aux acquêts. 

Nous traiterons les problèmes dans l’ordre dans lequel madame Alexterrieur nous les 

soumet à savoir :  les actes passés par son époux (I), la question des studios (II), le statut des 

dettes (III), l’éventuelle liquidation (IV) et la mise en place d’une protection contre les dettes 

de son conjoint (V). 

 

I) Les actes passés par Monsieur   

 

A) Le financement du 4x4 

 

1°) Qualification juridique de la question 

 

L’énoncé indique que Monsieur a aidé sa maîtresse à acheter une voiture1. Il n’a donc 

pas réalisé directement cette acquisition, mais a contribué à son financement à l’aide de « ses 

revenus ». Il s’agit donc d’étudier la validité et les conséquences de cette donation de revenus. 

Or, l’énoncé ne mentionne pas l’existence de biens propres de monsieur, ces revenus ne peuvent 

donc pas être des revenus de propres. Le seul bien commun produisant des revenus est un studio 

dont le loyer ne permet pas de couvrir de telles dépenses. Par conséquent, monsieur a utilisé ses 

gains et salaires pour financer l’achat de sa maitresse. Un époux peut-il seul donner ses gains 

et salaires et quelles sont les conséquences ? 

 

 

2°) La question de la validité de la donation des gains et salaires et application au cas 

 

  

 *) Détermination de la règle générale 

Les gains et salaires sont des biens communs dès l’origine en application de l’article 

1401 du Code civil (Cass, 1ère civ, 8 février 1978), néanmoins ils échappent à la cogestion 

imposée par l’article 1422 du Code civil pour les donations de biens communs. En effet, la 

                                                           
1 La voiture n’ayant pas été achetée par les époux, elle n’a pas à être qualifiée au regard de la 

summa divisio biens communs – biens propres et ne doit pas figurer dans la liquidation. 
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jurisprudence a fait prévaloir l’article 223 du Code civil, texte du régime primaire sur l’article 

1422 du Code civil en raison du caractère impératif du régime primaire et en application de 

l’argument d’interprétation Specilia generalibus derogant (Cass. 1ère civ., 29 février 1984). 

Ainsi, la jurisprudence admet la validité d’une donation par un époux seul de ses gains et 

salaires. Récemment, la jurisprudence a rappelé le caractère limité du champ d’application de 

cette solution : l’article 1422 du Code civil reprend son empire dès que les gains et salaires ont 

été économisés (Cass. 1ère civ., 20 novembre 2019). 

**) Application au cas 

 Le véhicule a couté 25 000 euros, Angélina en a financé un quart, par conséquent 

monsieur a donné à sa maîtresse 18 750 euros. Cette somme doit-elle être considérée comme 

des gains et salaires ou comme des économies sur les gains et salaires ? Il n’est fait mention 

d’aucun compte de placement de monsieur et même si cette somme représente sans doute plus 

qu’un mois de gains et salaires, au regard de la profession rémunératrice de monsieur, elle n’en 

est pas si éloignée. Aussi, il semble que la notion d’économie ne soit pas établie et que par 

conséquent cette donation de gains et salaires soit valable [NB la notion d’économie n’ayant 

pas, pour l’instant, reçue de définition précise de la Cour de cassation l’interprétation inverse 

pouvait être retenue, l’essentiel étant de poser la question et de justifier la qualification retenue.] 

 

3°) La question de la récompense et application au cas 

 

Il s’agit d’une dette contractée au mépris d’un devoir du mariage (fidélité, article 212 

du code civil) et payée à l’aide de biens communs (la jurisprudence retenant la nature commune 

dès l’origine des gains et salaires : Cass, 1ère civ, 8 février 1978), l’époux doit donc récompense 

à la communauté sur le fondement de l’article 1417 du code civil. 

 

La dépense faite est de 25 000 X ¾ = 18 750. 

Le profit subsistant est le paiement de cette somme. 

Par conséquent, en application de l’alinéa 1er de l’article 1469 du code civil, la récompense due 

par monsieur à la communauté est de 18 750 euros. 

 

B) La cession partielle de la clientèle civile 

 

1°) Qualification juridique de la question 

 

Pour rappel, la Cour de cassation reconnait la validité de la cession de la clientèle civile 

au regard du droit des contrats (arrêt de la 1ère chbre civile du 7 nov. 2000). Par conséquent, 

c’est au regard du droit des régimes matrimoniaux qu’il convient de s’interroger. 

La validité de cette cession au regard des régimes matrimoniaux dépendra de la 

qualification du bien. Monsieur ayant eu son CAPA après le mariage, la naissance de son 

activité et la création de sa clientèle sont nécessairement postérieures au début du régime. La 

question de la qualification est alors délicate, en raison de l’opposition possible entre l’article 

1401 du code civil et le principe des propres par nature tiré de l’article 1404 du même code. 

La jurisprudence semble retenir la distinction du titre et de la finance (Cass., 1ère Civ., 14 janvier 

1994). Monsieur pouvait-il seul céder une clientèle dont la finance est commune ? L’article 

1424 du Code civil est-il applicable ? 

 

2°) Détermination de la règle et application au cas 

 

La cession de la clientèle civile relève-t-elle du titre ou de la finance (ce qui dans ce cas, 

comme elle est commune, rendrait applicable l’article 1424 du Code civil qui impose une co-
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gestion des époux en cas de cession) ? Cette question délicate est l’objet de controverses : 

certains soutiennent que la cession relève du titre car elle impacte l’exercice de la profession, 

d’autres qu’elle relève de la finance car elle permet de matérialiser la valeur. La position de la 

jurisprudence n’est pas fermement établie. 

En l’espèce, madame peut tenter de solliciter l’annulation de la vente sur le fondement 

de l’article 1427 du Code civil en faisant valoir que la cession relève de la finance et que 

s’appliquent donc les règles de cogestion encadrant la cession des exploitations communes. Elle 

peut avancer un argument de fait en faveur de cette qualification : cette cession n’étant que 

partielle, elle n’a aucun impact sur l’exercice de la profession, elle n’a que pour objectif de 

matérialiser une partie de la valeur, donc de la finance. Il faut inciter madame à agir rapidement, 

le délai étant de deux ans. 

 

II) Les deux studios   

 

1°) Qualification juridique de la question 

Achetés à titre onéreux pendant le mariage, les studios sont des biens communs (article 1401 

du Code civil). Revaloriser un loyer est un acte de gestion courante, donc un acte 

d’administration. Vendre un bien est un acte de disposition. Un époux peut-il seul sur un 

bien commun :  

- Réaliser un acte d’administration ? 

- Réaliser un acte de disposition ? 

2°) Détermination de la règle pour le loyer et application au cas 

 

Pour le premier studio, monsieur  a pu valablement conclure le bail seul en vertu des pouvoirs 

concurrents octroyés sur les biens communs par l’article 1421 du Code civil (les baux 

d’habitation ne relevant pas de l’exception de l’article 1425 du Code civil qui doit, comme 

toute exception, être strictement interprétée). De même, madame peut valablement réclamer 

le loyer seule, en vertu du principe de gestion concurrente (article 1421 du Code civil) et 

demander une revalorisation. Précisons toutefois que cette revalorisation sera encadrée par 

les dispositions législatives en matière de baux d’habitation puisque le bail a été valablement 

conclu. 

3°) Détermination de la règle pour la vent et application au cas 

 

Pour le second studio, madame a besoin du consentement de son mari pour vendre en vertu 

du principe de cogestion imposé par l’article 1424 du Code civil. En cas de refus de son 

mari, elle pourra songer à passer outre en se fondant sur l’article 217 du Code civil (l’article 

219 du Code civil ne peut être invoqué puisqu’il y a refus du mari). En l’espèce, on peut 

penser que le refus ne sera pas considéré comme justifié par l’intérêt de la famille (prix 

raisonnable, probable intention malveillante du mari). Il est donc probable que Madame sera 

autorisée par le juge à passer seule cet acte. La vente ainsi passée sera opposable au mari.  

 

III) Les dettes 

 

A) L’emprunt 

1°) Qualification juridique de la question 
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L’emprunt ne constitue pas une dette ménagère puisqu’il s’agit d’une dette liée à l’exercice 

de la profession. Le prêteur d’un époux peut-il saisir les gains et salaires de son conjoint qui 

n’a pas autorisé l’acte d’emprunt ? 

2°) Détermination de la règle et application 

En vertu de l’article 1415 du Code civil, en l’absence de consentement de madame, la banque 

ne peut saisir que les biens propres de monsieur et ses revenus, pas les salaires de madame.  

La dette étant née durant le régime, elle figurera au passif définitif de la communauté (article 

1409 du Code civil), elle ne peut pas se voir appliquer l’article 1416 du code civil, car les 

biens achetés seront communs. 

 

B) Le tableau 

 

1°) Qualification juridique de la question 

 

L’achat d’un tableau pour meubler le logement familial constitue incontestablement une 

dette ménagère (c’est-à-dire une dette relative à l’entretien du ménage et en l’occurrence à la 

décoration du logement familial), mais son montant considérable (50 000 euros alors que le 

patrimoine immobilier commun ne s’élève qu’à 100 000 euros) en fait une dette ménagère 

excessive et donc non solidaire (article 220 al. 2 du Code civil.).  

Un créancier peut-il saisir les gains et salaires d’un époux pour une dette ménagère non 

solidaire née du chef de l’autre conjoint ? 

 

2°) Détermination de la règle et application 

 

L’article 1414 alinéa 1er du Code civil dispose : « Les gains et salaires de l’autre époux 

ne peuvent être saisis par les créanciers de son conjoint que si l’obligation a été contractée pour 

l’entretien du ménage ou l’éducation des enfants, conformément à l’article 220. ». 

L’expression : « conformément à l’article 220 » suscite des interprétations divergentes :  

- soit on considère que le renvoi à l’article 220 du Code civil ne vise que les dettes 

ménagères solidaires, donc pour les autres dettes ménagères, elles ne pourront pas 

être poursuivies sur les gains et salaires du conjoint non contractant. Cette thèse 

repose sur la volonté de protéger le conjoint et paraît cohérente et complémentaire 

de l’exclusion de solidarité (En effet, si solidarité est exclue c’est que le 

comportement du débiteur méritait sanction et méfiance).  

- soit on considère que le renvoi à l’article 220 du Code civil englobe toutes les 

dettes ménagère (y compris les non solidaires). Cette thèse peut se prévaloir des 

règles classiques d’interprétation qui visent à donner une utilité aux textes (Or, si 

on opte pour cette première interprétation, l’article 1414 al 1er du Code civil n’a 

aucune utilité puisque la saisie des gains et salaires est alors une conséquence de la 

solidarité. Pour lui donner une utilité, il faudrait que la saisie concerne toutes les 

dettes ménagères et pas seulement les solidaires). 

 

La deuxième thèse paraissant majoritaire, il semble que les gains et salaires de madame 

pourront être saisis.  

Née pendant la communauté, cette dette est définitivement commune en application de 

l’article 1409 du Code civil. 
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IV) La liquidation 

 

A) Qualification des biens non abordés et calcul des récompenses 

 

1°) Les biens dont on ne connaît ni l’origine, ni la date d’acquisition 

 

Les biens dont on ne connaît ni l’origine, ni la date d’acquisition sont présumés communs en 

application de l’article 1402 du Code civil : à savoir les comptes en banques, les véhicules, les 

meubles meublants. 

 

2°) Le portrait du père de madame 

 

Le portrait du père de madame portant en raison de son sujet la marque de son origine est un 

propre de madame en vertu de l’article 1402 al 2 du Code civil. 

 

3°) La propriété rurale 

 

Reçue par héritage, elle est un bien propre de madame en application de l’article 1405 du Code 

civil. 

Des frais de mutation ont été payés. A défaut de précision sur leur origine, on présume en 

application de l’article 1402 du Code civil que ce fut à l’aide de deniers communs. 

Par conséquent, la communauté qui a financé l’acquisition d’un bien propre a, en vertu de 

l’article 1437 du Code civil, droit à récompense 

 

DF= 30 000 

prorata = ½ 

PS = ½ x 100 000 = 50 000 

 

Il s’agit ici d’une dépense d’acquisition, par conséquent en vertu de l’alinéa 3 de l’article 

1469 du Code civil, la récompense ne peut être moindre que le profit subsistant, donc la 

récompense est de 50 000 euros. 

 

4°) La récompense pour l’acquisition des studios 

 

 Les frais d’acquisition de ces biens communs ont été payés par don des parents de monsieur. 

Ce don, en application de l’article 1405 du Code civil, est une somme propre. Par conséquent, 

la communauté qui a bénéficié d’une somme propre doit récompense au profit de monsieur : 

article 1433 du Code civil. 

 

DF=10 000 

prorata = 10/75 

PS = 10/75 X 100 000 = 13 333 

 

Il s’agit ici d’une dépense d’acquisition, par conséquent en vertu de l’alinéa 3 de l’article 

1469 du Code civil, la récompense ne peut être moindre que le profit subsistant, donc la 

récompense est de 13 333 euros. 
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B) Le tableau de répartition des biens 

 

 

BP monsieur BC BP madame 

 Compte 6000 Rural 100 000 

 Compte 1000 Tableau père 5 000 

 Clientèle 80 000   

 Voiture 15 000  

 Voiture 8 000  

 Studio : 100 000  

 Meubles 10 000  

   

 Dettes - 60 000  

  Total : 160 000  

 

 

C) Les comptes de récompenses 

 

 

Monsieur                       Madame 

 

  

13 333  18750     0  50 0000 

(studios) (don à la maîtresse)     (propriété rurale) 

 

 

 

 + 5 417     + 50 000 

 

D) Le partage 

 

Masse à partager : 160 000 + 5 417 + 50 000 = 215 417 

 

Part théorique : 235 417 / 2 = 107 708,5 

 

Part monsieur : 107 708,5 – 5 417 = 102 219,5 

 

Part madame : 107 708,5 – 50 000 = 57 708,5 

 

V) La protection contre les futures dettes de monsieur 

 

 

1°) Qualification juridique de la question  

 

 Actuellement mariée sous le régime de la communauté légale, les dettes nées de son 

conjoint engagent les biens communs en application de l’article 1413 du Code civil. Selon le 

récit de madame, les dettes que son mari risque de contracter seraient liées à un comportement 
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un peu irresponsable dû à la crise de la quarantaine, par conséquent ces dettes ne pourront 

bénéficier de la solidarité légale au regard de leur caractère inutile, voire pour certaines excessif 

(article 220 du Code civil). En l’absence de solidarité légale, les propres de madame sont à 

l’abri des poursuites des créanciers de monsieur. Par conséquent, il s’agit pour madame de 

protéger les biens communs. Comment un époux peut-il protéger les biens communs des 

créanciers de son conjoint ? 

 

2°) Détermination de la règle et application 

 Il ne s’agit pas ici d’agir sur les biens des époux, par conséquent les mesures de crises 

prévues par le régime primaire ne sont d’aucune utilité. Il faut pour madame passer sous un 

régime de séparation de biens, soit en obtenant l’accord de son époux (il sera alors facile de 

démontrer que ce changement est conforme à l’intérêt de la famille) et en établissant un acte 

notarié à cette fin (article 1397 du Code civil) soit par décision de justice en application de 

l’article 1443 du Code civil en faisant valoir le péril constitué par les agissements de son mari. 

Sous ce régime, les dettes d’un époux n’engagent que son patrimoine en vertu de l’article 1536 

alinéa 2 du Code civil. 

 

Coup de cœur en forme d’invitation 

 

 Chers Etudiants, 

 

 Ce semestre de découverte des régimes matrimoniaux est en voie de s’achever. Nous 

espérons avoir su vous donner le goût de cette matière présente au quotidien dans la vie des 

couples (par exemple, avec les règles techniques de la solidarité légale des dépenses ménagère), 

mais qui promeut aussi les grands principes fondateurs de notre société : égalité des sexes, 

indépendance de la femme, protection du cocon que doit être le logement familial…ect… 

 Pour nourrir votre réflexion et vos connaissances et parce que vous êtes maintenant 

…grands (dans quelques mois, à peine un peu plus de douze, vous serez autonomes dans votre 

découverte et votre application du droit), nous vous invitons à prendre régulièrement 

connaissance de la chronique semestrielle consacrée à cette matière et rédigée sous la direction 

d’un de ses grands auteurs : le professeur Champenois au sein de la revue Defrénois (accessible 

en ligne sur votre compte ENT, base de données Lextenso). En cinq pages ciselées tous les six 

mois, cette chronique vous permet d’être à jour de l’actualité et de réfléchir aux enjeux de la 

matière.  

 Bonnes lectures 


